
Selon les dispositions du décret du 28/07/2010 à compter de la période 
de référence  2012,l’entretien professionnel est généralisé, donc obligatoire, 
à l’ensemble de la Fonction Publique de l’Etat.

Le 14 décembre 2012 la Direction des Ressources et des Compétences 
de la Police Nationale a convié les organisations représentatives des 
personnels techniques de la Police Nationale à une réunion de présentation 
du nouveau dispositif des notations pour les Adjoints Techniques et 
les Ouvriers Cuisiniers de la Police Nationale à compter de 2013. 
Le SNAPATSI était présent.
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